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TRAME DU 
PLAN MERCREDI (PM)
Mise à jour : janvier 2024


THURET



Ce document a été élaboré en collaboration par les membres du Groupe d’Appui Départemental restreint du Puy-de-Dôme en novembre 2021 et financé par la CAF 63.
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	· Cette trame reprend tous les éléments nécessaires pour une présentation complète du Plan Mercredi en complément de la trame Pedt.
· Les réponses ne sont pas soumises à une limitation du nombre de caractères. 
· Vous devez transmettre également l’annexe “Annexe Plan Mercredi CQPM”
· En cas de renouvellement, l’évaluation du précédent projet, ainsi que la date du comité de pilotage où elle a été présentée, devra être jointe au PM .





Vous pouvez également trouver des ressources 
complémentaires sur le site du plan mercredi



CARTE D'IDENTITÉ




· Collectivité territoriale ou EPCI porteur du projet : 
· Adresse :

	· Référent·e élu·e du projet : 
· Nom, Prénom : LYAN Pierre
· Fonction :  Maire
· Téléphone : 06 81 32 38 97
· Adresse électronique : lyan.pierre@orange.fr 



	· Référent·e technique du projet : 
· Nom, Prénom : : LYAN Pierre (en l’absence de la directrice pour longue maladie et après une offre d’emploi infructueuse)
· Fonction : directeur
· Téléphone : 06 81 32 38 97
· Adresse électronique : lyan.pierre@orange.fr 



· Nom des associations gestionnaires d’accueils déclarés signataires de la CQPM auprès de votre territoire : 

DIAGNOSTIC


Précisez ici les éléments complémentaires au diagnostic du PEdT, pour le mercredi (précisez par exemple s’il y a classe le matin, le nombre d’associations qui proposent des activités sur cette journée, les locaux à disposition, …) :

L’école publique primaire Marcel Balny fonctionne en semaine de 4,5 jours.
Sur la commune de Thuret, plus aucune association ne propose d’activité le mercredi après-midi.
Les locaux à disposition sont ceux de l’ALSH, la salle de restauration, la salle de motricité de l’école, les espaces extérieurs partagés avec l’école, l’espace naturel et sportif de la MFR (convention), les locaux municipaux si besoin.
Le diagnostic est celui du PEDT.




OBJECTIFS COMPLÉMENTAIRES AU PEdT, CIBLÉS SUR LE MERCREDI


· Rappel des objectifs généraux de votre PEDT :

· Apprendre à bien vivre ensemble, en liaison étroite avec l’école
· Apprendre à agir ensemble, à faire ensemble, à montrer ensemble
· Apprendre à choisir en toute connaissance de cause et responsabilité

Les grands axes et principes des projets pédagogiques et partenariaux
· Place de la parole de l’enfant
· Compétences et domaines d’expertise des animatrices
· Travail en équipe pluridisciplinaire (animatrices, ATSEM, cantinière, personnel technique)
· Responsabilité
· Autonomie
· Sens de l’initiative
· Créativité
· Prise en compte des divers grands enjeux liés à l’environnement conduisant à prendre part, à participer, à agir, à faire sa part

Deux éléments sont particulièrement importants durant les 3 ans à venir
· La création d’un conseil d’enfants et son action
· La mise en place d’un parcours culturel de l’enfant, comprenant toutes les cultures dont la culture scientifique, peut-être partagé avec l’école, sur toute la durée de sa scolarité, permettant de visualiser les événements, rencontres, actions, spectacles, découverte, expériences, productions, comme spectateur et comme acteur… et constituant son patrimoine culturel en devenir, sa base culturelle.


Et deux axes sont prioritaires le mercredi
· Le parcours culturel de l’enfant sur les 3 ans du PM
· Les approches environnementales locales sous toutes ses formes


· Démarche pour aboutir à la définition des objectifs de votre PM (précisez notamment le lien avec les équipes de l’EN, les associations gestionnaires d’accueils déclarés sur votre territoire le cas échéant, …) :
· Le temps du mercredi étant un temps plus long, il est propice à l’émergence de projets partagés animatrices-enfants, en accord avec les axes et orientations du PEDT.

· Objectifs de votre PM (si les objectifs de votre PM sont les mêmes que ceux de votre PEDT, précisez les adaptations sur le mercredi) : 
· Le mercredi étant un temps plus long, il permet la mise en place et la réalisation de projets plus denses, notamment environnementaux.

· Précisez de quelle manière sont associées vos équipes du mercredi dans la construction et la mise en œuvre du PM :
· Ce sont les animatrices du mercredi qui bâtissent avec les enfants leurs projets du mercredi dans le respect des orientations et grands axes choisis.





STRUCTURE DE PILOTAGE : 


	Composition de la structure de pilotage :
Est-elle différente de celle du PEdT ? OUI/ NON, pourquoi ?

NON
COPIL et instance de pilotage concernent l’ensemble de l’ALSH dans la finesse de ses particularités.



Modalités de fonctionnement : Confer le PEDT. C’est exactement le même fonctionnement avec des réunions régulières, chaque semaine.
· Champ d’actions (ex : concertation, prise de décisions, évaluation, etc.) :
· Fréquence des réunions (au minimum annuelle) :
· Dates des réunions depuis le 1er janvier 2023 : 
· Existence de groupes de travail issus de la structure de pilotage :
❒ Oui     Non
Si oui, préciser les thématiques :

	




THÉMATIQUES ABORDÉES ET ACTIVITÉS PROPOSÉES LE MERCREDI


	      Cochez les thématiques concernées et citez des exemples d’activités

· Découverte de l’environnement (territoire, institutions, histoire, nature, …)
· Partenariat avec des établissements culturels et des associations d’EP, sportives et culturelles
· Implication des habitant·e·s dans les projets
· Lien avec les autres structures socioculturelles et sportives
· Autres thématiques : gestion des déchets alimentaires, recyclage, réutilisation, compostage…

· Présentez l’organisation pédagogique de ces activités (cycle, logique de parcours, respect d’une progressivité pédagogique aboutissant à une réalisation finale, …) :

· Organisez-vous le choix de l’enfant au sein de votre projet ? 
Oui         Non
             Si oui, précisez les modalités : certains moments de l’après-midi peuvent être uniques et donc non choisi directement par chaque enfant ; mais ils font partie d’un projet partagé.

· Est-ce que les enfants peuvent ne pas faire d’activité ?
 Oui            Non 
             Si oui, quelle organisation proposez-vous pour ces enfants ? en début d’après-midi, après le repas, des temps libres et librement choisis dont la sieste sont régulièrement proposés.
Les familles sont-elles informées de ces modalités ? oui

· Ces activités sont-elles en articulation avec le projet d'école (ou le projet d'établissement) ?
              ❒ Oui         ❒   Non
Si oui, précisez les modalités :
Si non, précisez les freins :
Le projet d’école est en cours de rédaction. L’ALSH prend sa part dans la consultation des enseignantes, mais cela se traduira-t-il par des points de convergences ? Je l’imagine et fais ce qu’il faut pour. Tout comme l’inverse, les PEDT et PM peuvent intéresser l’école et son projet.

· Ces activités sont-elles en articulation avec les projets pédagogiques des autres temps (périscolaire en semaine, vacances) ?
               Oui         ❒   Non
Si oui, précisez les modalités : la même équipe d’animation assure de la cohérence et des convergences.
Si non, précisez les freins et les tentatives d’articulation :

· Comment sont pris en compte les besoins des enfants de moins de 6 ans ?
L’équipe d’animation est attentive à leurs besoins et proposent systématiquement après le repas des temps libres, calmes ou de sieste.
· Comment sont pris en compte les enfants à besoins particuliers (situation de handicap, trouble de la santé, etc.) dans les structures et comment sont accompagnées les équipes pédagogiques ? 
Cela reste un enjeu que l’équipe d’animation se charge à chaque de mener à bien, sans l’aide d’AESH, demandés mais non disponibles, y compris en temps scolaire actuellement.

· Quel est le plan de formation proposé aux équipes?
Confer PEDT



COMMUNICATION


	Communiquez-vous le Plan Mercredi aux familles                          Oui         ❒   Non
Si oui, selon quelles modalités ? disponible sur le portail familles








ÉVALUATION DU PROJET


	· Quelles démarches comptez-vous mettre en place pour l’évaluation du Plan Mercredi ? 
Confer celles du PEDT
La participation des enfants à cette démarche d’évaluation est indispensable.

· Quels objectifs souhaitez-vous prioriser pour chaque année du Plan Mercredi ?
Le parcours culturel de l’enfant sur les 3 ans
Les approches environnementales locales sous toutes ses formes
· Quels acteur·trice·s prévoyez-vous d’associer dans le cadre de cette évaluation ?

	 les enseignant·e.s
	 les animateur·ices
	 les personnels techniques 
 

	 les enfants
	❒ les ATSEM
	❒ les intervenant·e·s extérieur·e·s 


   les familles                 les élu·e·s                         




	 Date de dépôt du projet : 03/05/2024



Plan Mercredi à retourner dûment complété à la DSDEN63, au SDJES63 et à la CAF63 pour le 3 mai 2024 au plus tard.
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